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Art. 5 
1. Tout Etat partie prend les mesures nécessaires pour établir sa compétence aux fins de connaître 
des infractions visées à l'article 4 dans les cas suivants:  
a) Quand l'infraction a été commise sur tout territoire sous la juridiction dudit Etat ou à bord d'aéronefs 
ou de navires immatriculés dans cet Etat;  
b) Quand l'auteur présumé de l'infraction est un ressortissant dudit Etat;  
c) Quand la victime est un ressortissant dudit Etat et que ce dernier le juge approprié.  
2. Tout Etat partie prend également les mesures nécessaires pour établir sa compétence aux fins de 
connaître desdites infractions dans le cas où l'auteur présumé de celles-ci se trouve sur tout territoire 
sous sa juridiction et où ledit Etat ne l'extrade pas conformément à l'article 8 vers l'un des Etats visés 
au paragraphe 1 du présent article.  
3. La présente Convention n'écarte aucune compétence pénale exercée conformément aux lois 
nationales.  
 
Art. 6 
1. S'il estime que les circonstances le justifient, après avoir examiné les renseignements dont il 
dispose, tout Etat partie sur le territoire duquel se trouve une personne soupçonnée d'avoir commis 
une infraction visée à l'article 4 assure la détention de cette personne ou prend toutes autres mesures 
juridiques nécessaires pour assurer sa présence. Cette détention et ces mesures doivent être 
conformes à la législation dudit Etat; elles ne peuvent être maintenues que pendant le délai 
nécessaire à l'engagement et poursuites pénales ou d'une procédure d'extradition.  
2. Ledit Etat procède immédiatement à une enquête préliminaire en vue d'établir les faits.  
3. Toute personne détenue en application du paragraphe 1 du présent article peut communiquer 
immédiatement avec le plus proche représentant qualifié de l'Etat dont elle a la nationalité ou, s'il 
s'agit d'une personne apatride, avec le représentant de l'Etat où elle réside habituellement.  
4. Lorsqu'un Etat a mis une personne en détention, conformément aux dispositions du présent article, 
il avise immédiatement de cette détention et des circonstances qui la justifient les Etats visés au 
paragraphe 1 de l'article 5. L'Etat qui procède à l'enquête préliminaire visée au paragraphe 2 du 
présent article en communique rapidement les conclusions auxdits Etats et leur indique s'il entend 
exercer sa compétence.  
 
Art. 7 
1. L'Etat partie sur le territoire sous la juridiction duquel l'auteur présumé d'une infraction visée à 
l'article 4 est découvert, s'il n'extrade pas ce dernier, soumet l'affaire, dans les cas visés à l'article 5, à 
ses autorités compétentes pour l'exercice de l'action pénale.  
2. Ces autorités prennent leur décision dans les mêmes conditions que pour toute infraction de droit 
commun de caractère grave en vertu du droit de cet Etat. Dans les cas visés au paragraphe 2 de 
l'article 5, les règles de preuve qui s'appliquent aux poursuites et à la condamnation ne sont en 
aucunes façons moins rigoureuses que celles qui s'appliquent dans les cas visés au paragraphe 1 de 
l'article 5.  
3. Toute personne poursuivie pour l'une quelconque des infractions visées à l'article 4 bénéficie de la 
garantie d'un traitement équitable à tous les stades de la procédure.  
 
Art. 8 
1. Les infractions visées à l'article 4 sont de plein droit comprises dans tout traité d'extradition conclu 
entre Etats parties. Les Etats parties s'engagent à comprendre lesdites infractions dans tout traité 
d'extradition à conclure entre eux.  
2. Si un Etat partie qui subordonne l'extradition à l'existence d'un traité est saisi d'une demande 
d'extradition par un autre Etat partie avec lequel il n'est pas lié par un traité d'extradition, il peut 
considérer la présente Convention comme constituant la base juridique de l'extradition en ce qui 
concerne lesdites infractions. L'extradition est subordonnée aux autres conditions prévues par le droit 
de l'Etat requis.  



3. Les Etats parties qui ne subordonnent pas l'extradition à l'existence d'un traité reconnaissent 
lesdites infractions comme cas d'extradition entre eux dans les conditions prévues par le droit de l'Etat 
requis.  
4. Entre Etats parties lesdites infractions sont considérées aux fins d'extradition comme ayant été 
commises tant au lieu de leur perpétration que sur le territoire sous la juridiction des Etats tenus 
d'établir leur compétence en vertu du paragraphe 1 de l'article 5.  
 
Art. 9 
1. Les Etats parties s'accordent l'entraide judiciaire la plus large possible dans toute procédure pénale 
relative aux infractions visées à l'article 4, y compris en ce qui concerne la communication de tous les 
éléments de preuve dont ils disposent et qui sont nécessaires aux fins de la procédure.  
2. Les Etats parties s'acquittent de leurs obligations en vertu du paragraphe 1 du présent article en 
conformité avec tout traité d'entraide judiciaire qui peut exister entre eux.  
 


